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“LE PRÉVOY
Bulletin Officiel de l’Union Saint-

"L’UNION FAIT LA FORCE.

No. xrv. OTTAWA, 15 AOUT, 1902.

PROCLAMATIC
------ --  ©=----------

LA TROISIEME SESSION DU CONS 
----- - • =--------

Aux Conseillers Législatifs et à leurs Sudstituts, au: 
Locaux et à tous les Membres de l’Ünioi 
d’Ottawa.

SACHEZ, par la présente, que la troisième sessic 
la société est convoquée pour samedi, le quatre octob 
à sept heures du soir, et qu’elle siégera à Rockland, »P 
la dépêche des affaires.

Les Conseillers Législatifs ou leurs Substituts son 
munis de leurs lettres de créance.

Tous et chacun des intéressés sont tenus de pre
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PROCHAINE SE

Amendements au Cl 
. • ----

Nous publions dans ce numéro la proclamatior 
prochaine session du Conseil Fédéral à Rockland, h 
ne devons pas perdre de vue que cette session sei 
dans l’histoire de notre Société. Elle va marquer 
sera comme un jalon d’or posé dans le chemin g 
qu’ici parcouru. Elle sera de plus comme le poi 
nécessaire—de toute une phalange dévouée, enthous 
pour de nouveaux triomphes, pour de nouvelles v 
trophées.

Le travail est tout taillé ; le programme tout t 
longue mais productive.

Entre autres choses il y aura à discuter les dit 
ments au Code. Ces amendements divers sont et 
d’aujourd’hui. La question est vitale pour nous, 
constitution qu’en face d’une grande nécessité. Ne 
de bien étudier tous ces amendements avant la ses
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Propositions d’amendements au Code paiements prév
71, chap. 3, pa

Qui devront être considérés à la pro- M. J. N. ] 
chaîne Session Fédérale. sera les ame.

Le Bureau de Direction du Conseil Chap. II, AChanceliersLocal de Notre-Dame No. i, nous tez "Auditeurs 
adresse les amendements au code ci- Clause 9. pa 
dessous qui devront être considérés à chaque group 
la prochaine session. quatre pour cer
_actifs donne à1. clause 38, par. 3, page 12, remplacer Con- 

. , c o A sentant, en tentroleur Supérieur et Censeur Supreme par
1 effectif de CO: 1 Exécutif.

• greffés.
2. Retrancher la clause 39. — ,27 Par. “b ret
3. Retrancher le dernier paragraphe de dans la deuxièi 

la clause 40. — .Par. ‘d ajo
4. Transporter l’avant dernier paragraphe “auront” dans 

de la clause 40, à la clause 43. .T Clause 10, p:
5. Clause 41 transporter le 2ème et 5ème pa- l’Exécutif” ap 

ragraphes à la clause 56 et retrancher le 4ème la dernière ligi 
et le 6ème paragraphes. . _ _Art. II, clau:

6. Clause 43. Retrancher Contrôleur Supé- ou avant le 2e 
rieur au paragraphe 3. mots " le demi

7. Clause 45, paragraphe 26. Remplacer Clause 18, 7
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— - s — : . 

entre les montants dans un livre tenu à cet livres pour ê 
effet. ( et produit to

1 mains.J II doit aussi S assurer et empecher que les 
/déboursés n’excedent jamais les crédits votés II prépare 

par le Conseil Fédéral. * 15 février c
— . situation deDe concert avec les Auditeurs Supérieurs, 

----------4444 1 j nements desil est responsable au Conseil Fédéral de 1 ad- 
., /,, .,, où la sociétéministration fuanciere de la société.

Il a sous son contrôle le Trésorier Supérieur ! egoib 1 
et les employés à la comptabilité. Il peut ncatives et 
suspendre pour cause le Trésorier Supérieur seils Locay 
et ses employes jusqu’à la plus prochaine 1 erception. 
séance de l’Exécutif qui décide en dernier lieu, Clause 36, 
cependant, ils auront drolt d’appel au Conseil ‘ Il est le 
Fédéral à sa prochaine session. patentes, pa

Binez la clause 43. et autres ar

Clause 45, par. 5, après le mot “Supé- Art: 7, cla 
rieurs ” dans la dernière ligne, ajoutez ‘qui placez par 
ont, cependant, le droit d’appel au Conseil 1 Executif ur 
à la prochaine session, qui décide en dernier - verincation 
ressort. • des officiers

Par. 26, biffez les mots “du Contrôleur Ils font et 
1 Supérieur ” et ajoutez “des Auditeurs Supé- chaque ann

0) rieurs.” société pour
de juin préc

Clause 53, biffez les paragraphes 10,11, les comptes
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Ils assistent aux sessions du Conseil Fédé rêts de cette ce 
ral avec voix consultative seulement. la Caisse Socia

BifFer-le-ge par. de la clause 56. part ceux des (
- - ‘ Sociale.

Biffer la clause 88 et remplacer par “Les 
sommes placées à la Réserve Fiduciaire se- 2050. Sont 
ront déposées dans une banque d’épargnes tous les déboui 
séparément des autres fonds de la société ou de membres, 
placées de la manière indiquée au Code pour Biffer la clat 
les autres placements. Caisse de déce

0 aux Caisses A,Bitter la clause 89.
sommes produ

Biffer dans la clause 90 les mots " de socié
tariat dans” et remplacer par “de.” 206a. Les 1

sont payés par
Biffer la clause 91 et le 2e paragraphe de la

clause 92. 209- Après
la caisse de dé

Biffer la clause 93 et remplacer par “ A 
commencer du premier octobre 1902, 80% des Amendem
contributions mensuelles seront versés men- l’Union St-J 
suellement à la Réserve Fiduciaire. prochaine se

Les intérêts produits par les capitaux placés 
à la Réserve Fiduciaire seront accumulés au — 

» Ottawa, 3crédit d icelle. •

2. 15% des contributions mensuelles se- L’Exécuti 
ront mensuellement versés à la Caisse Géné-. .ments Ci-des 
raie.

3. 5% des contributions mensuelles seront T. Que dans
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être soumis au Bureau Médical de la Société L’Exécutif, 
qui se prononcera en définitive. sur demande

Clause 126.—Rachat,—Retrancher les mots teur la permi 

"‘ Contresigné par le médecin représentant le
Sociétaire ” et remplacer les mots "‘ Le Con- Clause noi 
seil Supérieur” par " l’Exécutif.” Tous les (

nature que c 
Le Dr. R. Chevrier proposera les avoir été sou 

amendements suivants : lui.

Dans la clause 102, retrancher ces mots Dans la cl; 
" de la Caisse Sociale et ”, ligne, « chaq

Dans la clause 103, retrancher ces mots l’année de la 
f "‘ de la Caisse Sociale et ”. , Dans la cl;

Retrancher la clause 104 entièrement. cher les dern
. , ., l’année précRetrancher la clause 107 entièrement, dernier rapr
Retrancher la clause 110 entièrement à voyant,” 

partir du paragraphe 2ième. i .Dans 1 arti
Retrancher la clause 275 entièrement et c Conseil Si 

remplacée par celle-ci : « l’Exécutif.’
“ Tout membre en règle devra payer au 

mois de décembre chaque année, la somme M. F. X 
\ de 25 centins qui sera entièrement consacrée dement ci.( 

à la question de la propagande et du recrute
ment—cette contribution sera appelée ‘ Taxe Ajouter à 1
de propagande.” 11° Il prép

Dans la clause 276 retrancher à partir de demandes de



LE PRÉVOYANT—15 AOUT

“Les dépenses totales pour l’administra- Conseil Fédé 
tion du Conseil Fédéral de l’association ne land le 4 oct 
devront jamais excéder en aucune année la
proportion de 10 ou au plus de 15 pour cent Tous les r 

| 1 des sommes totales des recettes brutes sui- leur lettres
vant ce qu’il sera décidé en assemblée du vront être dû 
conseil.”

Les substî
Le Conseil Local de Hull No. 2 a été . , •C Id bcbblüll 

autorisé de présenter l’amendement Conseiller I 
. suivant — le représenta

“ Un membre n’aura droit aux bénéfices de 1. — 
décès d’épouse que douze mois apres son ad-

1 , „ la durée de 1mission dans la société.
déral..... -d- -._..

EN DEUIL. Les memb
__ Financier et 

membres du
1 pas besoin d

C’est en deuil surtout que je l’aime : frais de pas: 
Le noir sied à son front poli, payés par la
Et par ce front le chagrin même

Est embelli.

Comme l’ombre le deuil m’attire, OFFICIERS
Et c’est mon goût de préférer,
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CONSEIL JUDICIAIRE.

Président, le Chancellier Suprême, Conseill
F. R. E. Campeau. Substitu

Chanceliers Supérieurs, A. L. Pinard,
I. Côté, J. A. Lafrance, Tel. Perrin. CH

Conseill 
CONSEIL FINANCIER. Rochon.

Président, le Censeur Suprême, L. Substitu 
A. E. St. Pierre.

Censeurs Supérieurs, E. Lapointe, _
, ConseillRév. S. Hudon, J. E. Rivet et Alph. , .
— , SubstituRobert.

Les Auditeurs Supérieurs, Messieurs
J. N. Rattey etj. F. H. Laperrière, au- Conseill 
ront voix consultative seulement, ainsi taler.
que les membres du Bureau Médical, Substitu 
Messieurs G. G. Smith et U. Archam
bault.

__ _ __ Conseill 
france.

Représentants des Conseils Locaux Substituet des Bureaux de Perception,
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Buckingham, No 15.

Conseiller Législatif—Dr Alex. Ro- Conseille.
drigue. tard.

Substitut,—M. Yvon Lamontagne, Substitut
‘ avocat.

Vi
Papineauville, No 17.

Conseiller
Conseiller Législatif—M. P. DeVa- pelle, 

rennes. Substitut-
Substitut—M. J. E. Hudon.

Notre-Dame de la Salette, No 18. 
Conseiller

Conseiller Législatif — Rév. F. X. noit
Jules Lortie. a ,• . Substitut-

Substitut—M. Napoléon Boileau. 
_ — Représent.Sherbroke No 19.

Conseiller Législatif—M. Félix Bru
nelle. C6

Substitut—M. J. S. Tétrault, N.P. Rév. J. C 
— — M. HernGrand Mère No 20.

• dré Avellin.
Conseiller Législatif—M. J. N. A. M. j R.

Houde. M. Alf. S
Substitut—M. J. H. Marchand. Dr. J. A.
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Percepteur pour les formules néces- officiel de malac 
saires. son Conseil. Il1

,. , , . , le certificat du nCes polices donnent droit au sociétaire, . . ., , , 2 autres preuves epour maladie ou accident, a une indemnité .,. , 1 1 y . l’Executif,hebdomadaire fixee d apres les caisses aux- T , .Le certificat d quelles il appartient, comme suit : ,_ . - ‘ porte l'envelopp
Caisses B et D - $5.00 par semaine. autres pièces po|
Bon Conjoint de $1,500—$5.00 par semaine. preuve suffisante 

do $3,000—$8.00 do ,’ mencé la maladi
do $750—$2.50 do - ,Dans le cas ou 
do $600-$2.00 do , , .pour constater 1;
do $1,200—$4.00 do produire une af
do $2,400—$6.40 do lequel il travai

(Code, clauses 66, 84, 85. ) l'Exécutif. _(Co
Les bénéfices payés aux porteurs de Bon Pour se mettr 

Conjoint sont déduits du montant de h fices de maladie, 
police.-(Code, clause 84.) appeler un méde

Ces secours seront payés jusqu'à concur- certifier la malar 
rence de quinze semaines dans le cours de date de la premi 
douze mois consécutifs, à dater de la première Cependant dai 
demande de bénéfices pour cette même pé- corporelles visib 
riode, en se conformant aux dispositions des dont la constatai 
clauses suivantes.—(Code, clause 67.) sence d’un méde

Par la suite, si la maladie se prolonge, le faire accompagn 
droit aux bénéfices ne commencera qu’à la d’un certificat d 
date correspondant à la première demande. preuve de l’accic

Pour avoir droit aux bénéfices ci-dessus, duit.
le sociétaire doit être totalement incapable de Aucune réclai
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Tout sociétaire qui, en matière de se- I 2—Sturgeo
cours en maladie, se croit lésé dans ses droits 13 Plantag
peut en appeler à l’Exécutif, qui réfère, s’il y a P int (
lieu, la question au Conseil Judiciaire dont la 14 oin . 
décision est finale.—(Code, clause 73.) 15 Bucking

/ avoca
1 • 16—Fournie

- 17—Papinea11—12 18— Notre-E
Lortie

Ottawa, 15 Août 1902. 19—Sherbro
A ux membres de l Union Saint-Joseph 2 o__Grandi

de la Cité dOttaiva. * bault
Les contributions mensuelles régulières aux 21_Pembro 

diverses caisses de la Société, sont dûes et___________ .
payables par tous et chacun des membres qui 22 e aivre 
en font partie, le premier jour de chaque mois. 23 Shawen 
En conformité avec les articles 106 et 107 du 24 — Les Pile 
Code, tout sociétaire qui, le premier jour de 25__Cornwa 
Sept, prochain n’aura pas payé ses contri- 26_ Rigaud 
butions et redevances pour ce mois, perd tous_______ " “- - or, _ ( Irlaancses droits aux bénéfices en maladie pour un ‘
temps égal au retard qu’il a apporté à les 28 Ville-Mi 
payer. (Voir l’article 188 du Code.) 29 —Québec,

Tout membre qui, à l’expiration de trente lieu.
jours, n’aura pas payé les dites contributions 30—St-Joacl 
et redevances, est par le fait même et sans 31—Stony P 
autre avis suspendu. Il est ravé 3 l-vrira- Y -
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53—St-André Avelin, H. Lacasse.
54—Moose Creek, T. Gagnon. A Messieurs
55—Ottawa East, Claude Claude.
56—Montebello, Dr M. Bélanger. Comme il
57—Angers, F. X. Duval. les feuilles d
58—St-Narcisse, H. Ayotte. voyées chaqi
59—Casselman, Alex. Pilon. difficile à déc
60—Bonfield, Rév. H. Martel. de bien voul
61— Batiscan Station, Dr. E. Ferron, de séparer le
62—Terrebonne, Dr F. Leclerc. la ligne poin
63— St-Stanislas, J. N. Boisvert. peu plus sur
64-Ripon, J. E. Landriault. les reçus afin
65—Wendover, J. H. Gratton. leure copie,
66—Curran, L. S. Parent. 1‘ compte de ch
67—Belle-Rivière, H. G. Lalonde. , 1 .‘ ‘ payé par lui.
68—St-J.-Bte Ottawa, Ant. Paquette, T —_ . 1 Les Rece^23 Poplar." . marquent toi69—St-Jérôme, M. Valiquette. . . ,* . le travail bea70—Tilbury, Notaire J. A. Tremblay. , .> _ permet de tr71—Montréal, Dr J. A. St. Denis. ,r , erreurs de ne72—Lac Tortue, E. L Heureux. —— , - , Nous vous C73—Masham, Paul Bertrand.• prendre ces74—Cheneville, . H. Chevrier. .considératior
75—St-Eugène, J. A. A. Raizenne.
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PENSÉES ET NOUVELLES. l’exploitation 
en plus floris:

M. Duroch
Du Courrier de Sorel: travailleur ac

M. O. Durocher, ex-maire d’Ottawa, fortune a sou 
et président général de l'Union St- chaud et fer 
Joseph du même endroit, était de pas- vivre dans 1 
sage à Sorel samedi dernier. Ce fer- hostile à ceu 
vent mutualiste prend actuellement 4° ans de Si 
quelques jours de vacance pour faire compatriotes, 
une visite officielle aux diverses suc* qui sont hom 
cursales de l’Union St-Joseph échelon- lui ont voué 
nées sur la rive nord du fleuve St-Lau- sance pour
rent. Chemin faisant, il a eu la signalés qu il
gracieuseté de faire une courte halte à lui ont donn 
Sorel, pour y saluer les bons vieux confiance et 1 
amis et parents qu’il y compte. M. postes d honr 
Durocher est allié par sa mère à la Pendant I8 
famille Hurteau de cette ville, et il a compatriotes
été particulièrement heureux d’aller échevin, et 1 1 
serrer la main de sa vieille parente, la devenait en 
digne nonagénaire, mère de M. J. T. premier mag 
Hurteau, trésorier de l'Union St-Joseph Canada, pos 
et St-Michel de Sorel. • M. Durocher a deux ans ave 
,x 1M. Duroc
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Un exemple à suivre ! Hawkesbury prospérité de 
sait faire les choses. Ce conseil a or- pour la pre 
ganisé une fête champêtre qui a donné l’encouragem 
des résultats magnifiques. Tout en tente pour 1 
s’amusant et en faisant de la réclame formes. Cet 
pour la société en général, les membres ralliait dans 
de ce conseil se sont créé un fonds efforts plusiet 
spécial qui va leur être très utile. Dans seils qui se ra 
un succint compte-rendu qu’il nous rôler un aspir; 
adresse, le secrétaire nous donne le et l’agrandir 
chiffre des recettes $533. 22, et le chiffre tous nos bu 
des dépenses $298.67, ce qui laisse le officiers de l’e 
joli surplus de $234.55 au crédit du en première li 
Conseil. gables agent

Bravo les amis de Hawkesbury ! dirigés par 1 
Nous espéro 
a donné d'au

St-Victor d’Alfred : continuera k
Les principaux officiers de cette suc- l’Union St-Jo 

cursale sont : nuera à se de
Président: M. Louis Lavergne. rapidité et la 
Trésorier : Dosithé Clément.
Secrétaire-Receveur : Jos. Miron.
Les assemblées de ce conseil auront Les , 

lieu tous les derniers samedis du mois
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Etat de la Caisse Générale Fonga."e,F 
— Réserve Fid

31 mai 1902. 14%%tèr
. Réserve Fid

Recettes. 35% de $

Argent en mains et Balance au
en banque au 30 Caisse Géi
avril’02 (C.Gén.) $4,770 19

Caisse A..................  1,358 01
11 B . ... ............. 679 60
U C ............  683 46
u D .................. 335 95
11 E .................. 6 05

Administration. . . 39 10 FONDS
Bon Conjoint.........2,631 72

11 Mutuel...........  209 48
Codes et Certificats 158 50
Insignes ................. 9 00 -----
Examens médicaux 323 00
Loyers......................... 19 00 Balance au :
Taxe d’arrosage.. . 1 00 1902 • • •
Erreur d’âge...........  3 05 Loyers..........
Transferts...............  3 50 5. de $6,117
Contribution extra. 50 Taxes d’aï

------------- 6,460 92 (maison)..

$11,231 II



88850098558385238500*-*-2=85883928=9=81£2520

: : : : : :01 : : : : : : : : :: : . or e o: 
................................ • • - -....... ......

• • • • —...................... .... —.........................

8888®=88839=2:8!®:2*-*-2==888882s=‘2818:2512c0

O : : : ; : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :

— -:::::::2:°: 8: 
5 ASS82 
2 8,8142/88/18,48)3 
5 88 34 2825 3£8892.80, : § 5359 88 
o 23-8383 23843 88553 2 E88 É -85§ 5 - 872 
- 533 §88582 9 23 8283 §83 §•§ 223 5859 §s 83838 
2 21722832248451582212/524441448424376
& 955998383,3:8:815888588388588EEPREEEEEFS

E -moy JOT 922228829=2:8t=g888*8888188%1
2 ne reoL —in
- -----------------------------------------..----- :-----—........................................ .
•H] seUHOP 7 : : : : . : ”P : • :



Les contributions mensuelles pour le Bon de $750 sont la moitié de celles 
" de $1,500, et le double pour le Bon de $3,000.

UUUIU0G0000O0O0 NS t t to to w 1 1 to —9D—OO C—I Ou —W-OD ON Ou —OM-OO CO-1 OU1 +- C) t -

GJGWN N N N W N N D W w — - - - -—- - - ----------

U 6 0 0 Co-r Q(1 1. CS t — O O O 00 0-1 -y o OU UE GCRRR w — — —0 0 0 0 0 0© 00000000000000000000 00— NOC O—

82833 9.8 7 Pour • Pour • Pour • Pour g Pour I
59880 “8- 5 S 69.* 0 ? 46 o t *« F = *« - 69 6 0 ——OeyMuo. C - PAC— O O— Qa C — 9 C) —PV.U2O. i s M QU-(D 0 (1 ~) M OUI-.( O o —I — OUI-mOS—SA—GE51 O O o OOue O Ou. O O O OO U65886-30588 0008 O O O P 0 0 0 0009 O O O —

P 6 - C. -o ( € 6 6 66 6 H 6 € 6 , € 6 6 O' 69 (6 6 2
O-E(s-2 —i — — Con to (T — — CCO1 t ’ O0U1 1

8 263153: § § ° H 8 66s § § ‘ o b b 6 66.Es -60 -P-Ht.o 009 . “ o OOO 0 0 0
n——(-p00-5 9 3 PPr — >-- ,------ 2 I O —-- --- -----.----------- /

"0952035 oogoeH _ 2 0 9 8 E _A
8851 A5 5 9 wis 3885 8.2 888 o 8
zsosese, WP 885 O 3 858 8 5
80589.3030 8000 585 2 8 5 855
98887588 g8E 8 y 885 s 280 8
27522982 ^^v! &E= ç- o a 2 9A 35 o-5 05 th 03558 8 2 m §
§=85358. *8642 28 .8 8
02 ‘ tOHUO 2 - D-T* O 8 © D

8 x Pour • > > - g22 Pour • Pour . Pour 5 Pour 2
AU5 9962 O. ° 9. y € -2 ( 66 ( 6 6 6 p 66 6 L. 66 6 O. -1001
8868 8 oe. 8, ! F s P - & ! . 3 oo.—8d O O O m — t O\ 17 L t O U N O — -w O. A a022 •____ __ O O O — 000 OOO^ OOO •w Bs il, 000. o O O " OOO P oop
a 3 • 881 Hooo “ 6669 b b b b o 0 —e o o 0 0 —OOO00008 0 0 0 0 0 0

83 8.5 3 7 s s — 6 ------- ------ •2 7 858 8 ‘ —
2C "‘ F C 6 6 • 469 6 666. 66 6 F Z4 8 -----y--- -( C 0 — O — N S D F O — 1 _ U U
o.. o a o‘°99 4. b b 6 b b — o b 6 O O (F —rt.— 000 000 000 000 y, Cg;
59 -> 000 H S 5 ;
g — 9 ‘ -__ _T ayr ‘ . — 9



**‘—-

J.LHUDON 1
144 RUE RIDEAU, —

OTTAWA. Jh

-Pianos • Orgues- —*
Petits instruments de musique et 

accessoires :
VIOLONS, CORDES, ETC., ETC.

Musique vocale et instrumentale 
LLe seul magasin d’Ottawa qui tient un assortim 

jolies romances, chansonnettes, chansons con 
de tous genres, etc., etc.1 Un comptoir spécial de musique à k

a Tous les derniers succès canadiens et ;
• U 5 chansons, marches, cake-walks, valse

Toutes commandes par la malle seront promptement


